
Association des Amis de la Montagne de Lure

RAPPORT FINANCIER au 31 décembre 2021

L'Association a été créée en octobre 2017, la présentation des comptes au 31 décembre 2021

correspond à son 4ème exercice social allant du 1/1/2021 au 31/12/2021

Les recettes sur cette période  d'un montant global de 5 458 € correspondent : 

- aux cotisations et soutiens des 215 adhérents au titre de l'année civile 2021 pour un montant de 4 941 €

- à des dons exceptionnels  pour un montant de 476 € provenant d'associations cessant leur activité

- à des produits financiers sur les titres et compte d'épargne de 41 €

Les dépenses pour l'exercice  d'un montant global de 5 997 € se décomposent de la façon suivante :

- à des frais de support de communication pour un montant de 626 € 

- à différents frais de gestion pour un montant de 571 €

- à des frais d'honoraires d'avocat (procédures) pour un montant de 4 800 €

Le total des recettes s'élèvant donc à…………………………………………………. 5 458.14 €          

pour un montant de dépenses de……………………………………………… 5 996.58 €          

aboutit pour la période à un résultat déficitaire de………. 538.44 €-             

Par ailleurs  la situation patrimoniale de l'Association au 31 décembre 2021 s'établit ainsi :

ACTIFS 
Titres Centrales Villageoises 200.00 €                  

Titres Crédit Agricole 310.00 €                  

Compte d'épargne Crédit Agricole 7 353.41 €               

Compte courant Crédit Agricole 4 451.31 €               

Compte Paypal 1 844.73 €               

TOTAL 14 159.45 €             

DETTES
Créditeurs divers 83.91 €                    

TOTAL 83.91 €                    

CAPITAUX EN RESERVE 

Report à nouveau des exercices antérieurs 7 083.98 €               

Déficit de la période à affecter en report à nouveau 538.44 €-                  

Provision pour affectation frais procédures juridique - études 7 530.00 €               

TOTAL 14 075.54 €             

Le détail des comptes figure en annexe du présent document

Le Trésorier

Patrick KOELTZ


